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Korasit® Cut & Treat a été évalué conformément au règlement sur les biocides (UE) 
n° 528/2012 et approuvé par l’organisation nationale d'homologation. 

Produit de protection du bois liquide teinté pour la protection préventive des 
bords de coupe contre les champignons et les insectes.  

100 g contiennent : 0,15 g Propiconazole (a.i.) 
 0,15 g Tébuconazole (a.i.) 
 0,25 g Perméthrine (a.i.) 
 

Protège le bois de façon préventive contre les insectes destructeurs du bois 
(capricornes des maisons), contre les champignons (pourriture cubique) et les 
termites. 

• Peu odorant, sans odeur une fois sec 
• Application facile 
• Bonne protection préventive contre les champignons et les insectes 

 

Le Korasit® Cut & Treat est disponible dans les teintes brun ou vert.  

0,75 l 
 

 
 

1,0 g/cm³ (20 °C) 

pH 6 

24 mois 
 

 
 

Parfait pour un traitement ultérieur des bords de coupe du bois imprégné à 
l'extérieur sans contact avec le sol. 

Peinture 
Le Korasit® Cut & Treat est prêt à l'emploi. Bien mélanger ou agiter avant emploi. 
Nous recommandons par principe d'effectuer un test. 

env. 150–200 ml/m² (en 1–2 étapes de travail) 
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Les directives applicables relatives à la sécurité au travail et à la prévention des 
accidents (par ex. la directive relative aux substances dangereuses) selon le 
marquage sur le contenant doivent être respectées.  
 
Ne pas laisser à la portée des enfants. Ne pas manger, boire ou fumer pendant les 
travaux. Éviter tout contact avec la peau et les yeux. Maintenir le produit éloigné 
des aliments, des boissons et des aliments pour animaux. Porter des vêtements de 
protection appropriés pendant les travaux (gants de protection, lunettes de 
protection, etc.). En cas d'accident, de malaise ou d'ingestion, contacter 
immédiatement un médecin et lui montrer l'emballage ou l'étiquette. Ne pas verser 
le produit dans des contenants prévus pour de la nourriture ou des boissons ou 
d'autres contenants alimentaires. 

Stocker uniquement dans le contenant d'origine. Fermer le contenant de façon 
étanche après usage. Lors du stockage et de l'application, respecter les 
dispositions légales relatives à la préservation des eaux souterraines et des eaux 
de surfaces, ainsi qu'à la protection de l'air. 
Ne pas stocker à une température inférieure à +5 °C ou supérieure à +30 °C. 

16 03 05 - déchets d'origine organique contenant des substances dangereuses 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 


